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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI,tsLIQI,E

DECRBTN" 99_179 DU 08 AVRïL 1999

poftant approbation du budget
prévisionnel de la Société béninoise
d'électricité et d'eau (S.B.E.E.)
pour l'exercice 1999.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUtr,
CHEF DE L'ETAT,

CHf,F DUGOUVERNEMtrNT,

Vu la loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n' 88-005 du 26 awil 1988 portant création, organisation
et fonctionnement des entreprises publiques et semi-publiques ;

Vu la Proclamation du 1er artl i996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le décret n" 98-280 du l2 juillet I 998 portant composition du
gouvernement ;

Le conseil des ministres entendu en sa séance du 17 mars 1999 ;

Vu le décret n' 96-615 du 31 décembre 1996 portant athibutions,
organisation, et fonctionnement du ministère des Mines, de
l'énergie et de l'hydraulique ,

Vu le décret n' 89-123 du 30 mars 1989 portant approbation des statuts
de la société béninoise d'électncité et d'eau (S B.E.E) ;

Sur rapport du ministre des Mines, de l'énergie et de l'hydraulique



a

Article ler.- Est approuvé le budget prévisionnel de la Société béninoise
d'électricité et d'eau (S.B.E E) pour l'exercice 1999 tel qu'il figure en annexe à
ce décret.

Article 2 .- Le présent décret sera publié au Joumal officiel

Fait à Cotonou, le 08 Avril '1 999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le ministre des Mines, de
l'énergie et de l'hydraulique,

Le ministre des F

o Félix Essou DANSOU.- Abdo ave B CHANE.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MMEH4 MF 4
AUTRES MINISTERES 1 6 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-
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DECRETE


